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Sujet : 

Educateur territorial des activités physiques et sportives principal de 2ème classe, vous êtes chargé de
coordonner l'animation sportive de Sportiville, une commune comptant 50 000 habitants.

Vous dépendez du service des sports qui gère un ensemble de structures sportives polyvalentes (gymnase,
stade, piscine).

Ce service compte en outre six éducateurs des activités physiques et sportives et cinq éducateurs ayant
des fonctions de maître-nageur. De plus, la ville bénéficie de la richesse de ses associations sportives dans
de nombreuses disciplines.

La ville qui vous emploie souhaite mettre en place un « projet éducatif global ». En effet, l'élu délégué
au sport désire positionner la délégation sportive comme acteur éducatif  majeur et profiter de cette
dynamique pour mettre en valeur les actions du service des sports.

Dans un premier temps, votre chef de service vous demande de rédiger à son attention, exclusivement à
partir des documents ci-joints, un rapport sur les enjeux et l'intérêt de la participation du service des
sports à la mise en œuvre d'un « projet éducatif global ».

12 points

Dans un  deuxième temps, il vous demande d'établir un ensemble de propositions opérationnelles portant
sur les actions du service des sports dans le cadre de ce « projet éducatif global ».

8 points

Pour traiter cette seconde partie, vous mobiliserez également vos connaissances professionnelles.
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Les politiques éducatives locales 

Les politiques éducatives territoriales 

Depuis plus de 20 ans, le ministère est impliqué dans l’ensemble des dispositifs qui prennent en compte 
une approche globale de l’enfant et du jeune dans ses différents temps de vie. En effet, le temps libre, qui 
occupe u ne pl ace de plus en plus im portante en tre l’école et la famille, a  toujours ét é co nsidéré p ar le 
ministère en c harge de la  je unesse c omme un v éritable te mps éducatif : un  t emps d’expérimentation, 
d’apprentissage et de développement d’éducation à la citoyenneté. 

Objectifs généraux 

Aujourd’hui, l’ accent e st mis sur l’accompagnement d es pro jets édu catifs l ocaux p ar l es serv ices 
déconcentrés du  m inistère. Ces projets son t i nitiés par les coll ectivités l ocales (communes ou 
communautés de co mmunes) à p artir d’un diagnostic partagé avec les acteurs éducatifs et mis en œuvre 
avec l’aide des associations en particulier. 

Ils apportent une solution de proximité aux besoins des enfants et des jeunes dans le do maine des loisirs 
éducatifs (les temps de loisirs périscolaires et extrascolaires) notamment l’accès à des activités éducatives 
de qualité pour le plus grand nombre, et plus partic ulièrement pour les p opulations qui, pour des raisons 
sociales ou géographiques, sur les territoires ruraux comme en zones urbaines, en sont les plus éloignées.  

Les activités mises en œ uvre d ans ce  cadre p ermettent aux e nfants et aux jeunes (d ’âge sco laire) 
d’acquérir d es co mpétences transférables, d e d évelopper leur pe rsonnalité e t le ur créativité, e t d e se  
socialiser à travers la découverte de différentes pratiques culturelles, artistiques, scientifiques et sportives 
leur demandant un engagement personnel. Elles doivent, de ce fait, contribuer à leur réussite scolaire. 

Organisation 

Les projets éducatifs locaux (PEL) son t initiés par les collectivités locales et mis en  œuvre en partenaria t 
avec les associations. 

Les projets locaux peuvent être formalisés par un contrat éducatif local avec les co llectivités territoriales 
ou un conventionnement avec les associations dont le rôle est essentiel. 

Le contrat éducatif local a été institué par les circulaires interministérielles (Éducation nationale, Jeunesse 
et Sports, Culture et Communication, Délégation à la Ville) du 9 juillet 1998 et du 25 octobre 2000. 

Il rassemble l’ensemble des partenaires éducatifs agissant sur un même territoire, s’adressant aux mêmes 
publics, ayant des objectifs convergents. 
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Au niveau local, il est structuré autour d’un comité de pilotage qui désigne un coordonnateur, élabore un 
projet et le valide. Il est chargé de suivre et d’évaluer l’ensemble des actions qui y sont inscrites. 

Une évaluation régulière permet d’apprécier la validité et l’efficacité du contrat (atteinte des objectifs) et 
de le faire évoluer pour mieux répondre aux besoins des enfants et des jeunes du territoire. 

 

Textes fondateurs 

Instructions interministérielles (Jeunesse et Sports, Éducation nationale, Culture et Ville) n° 98-119 JS d u 9 juillet 
1998 et 00-156 JS du 25 octobre 2000 relatives aux contrats éducatifs locaux (CEL) 

Instruction n° 09-145 du 24 décembre 2009 relative à l’action de l’État sur les territoires en faveur du développement 
de l ’autonomie des jeunes et  du soutien aux associations locales de jeunesse et  d’éducation populaire q ui f ixe les 
orientations générales en matière de PEL 

 

Quelques chiffres 

Environ 2 530 projets éducatifs locaux ont été soutenus en 2009 concernant 8 570 communes. Les crédits qui y ont 
été consacrés s’élevaient à 14,9 M€, dont 56,5 % versés aux collectivités et 43,5 % aux associations. Ces c rédits se 
répartissaient entre des proj ets intéressant le  milieu urb ain pou r 5 7,61 % ( 8,585 M €), s oit 99 3 projet s éd ucatifs 
locaux sur 985 communes, et des actions intéressant le milieu rural pour 42,39 % (6,315 M€), soit 1 538 projets sur 7 
583 communes.  

On peut considérer que plus de 2 millions d’enfants et de jeunes sont concernés par ces actions. 

 

Glossaire 
 
Projet éducatif local (PEL) 

- Défini par l’ensemble des acteurs locaux, le PEL est le projet d’un territoire dans le champ éducatif. À la recherche 
de cohérence, de complémentarité, voire de continuité, le PEL concerne tous les temps de vie de l’enfant et du jeune. 

- Il doit rechercher une articulation avec les projets d’écoles, d’établissements et les réseaux d’éducation prioritaire, 
les programmes de r éussite éducat ive et les  autres dispositifs con tractuels existan ts. ( Contrat te mps libres , contrat 
local d’accompagnement à la scolarité, opérations « Ville, Vie, Vacances » …). 

- Il définit des axes stratégiques dans le but de permettre l’égal accès à toutes les activités pour tous les enfants et les 
jeunes du territoire concerné. 

Contrat éducatif local (CEL) 

Le CEL  est l’aboutissement du pr ojet éd ucatif global l ocal. Il a vocat ion à fixer l’organisation des activ ités 
périscolaires e t ex trascolaires à l’échelle d’une ou plu sieurs communes. Ce « dispositif » mobilise tous les 
partenaires et les acteurs éducatifs (services de l’État, collectivités territoriales, associations sportives, éducatives et 
culturelles, de parents et d’organismes sociaux).  

Dernière mise à jour le : 05/08/2011 - Ministre des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la vie associative
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Instruction interministérielle n° 00-156 JS du 25
octobre 2000 concernant les contrats éducatifs
locaux.

Le ministre de l’éducation nationale
La ministre de la culture et de la communication
La ministre de la jeunesse et des sports
Le ministre délégué à la ville
à
Madame et messieurs les préfets de région
Mesdames et messieurs les recteurs d’académie
Directions régionales et départementales de la jeunesse
et des sports
Directions régionales des affaires culturelles
Mesdames et messieurs les préfets de département
Mesdames et messieurs les inspecteurs d’académie,
directeurs des services départementaux de l’éducation
nationale
Directions départementales de la jeunesse et des sports

Référence : Instruction n° 98-119 JS et n° 98-144 EN
du 9 juillet 1998.

En proposant aux collectivités territoriales et à leurs
groupements de négocier et de signer les contrats
éducatifs locaux (C.E.L.), l’Etat affirme depuis deux ans
sa conviction que l’éducation est une mission partagée.

Pour sortir de l’accumulation de procédures et rendre
lisible leur intention politique commune, les ministères
signataires décident de faire du C.E.L. le contrat
fédérateur des politiques éducatives. Il convient donc
d’élargir son champ d’application à toutes les actions
entrant dans le cadre de cette éducation partagée (1),
notamment celles prévues par les Contrats locaux
d’accompagnement scolaire (C.L.A.S.), les dispositifs
d’éducation artistique, ... et de rechercher les liaisons
avec les actions relevant des Contrats locaux de sécurité
(C.L.S.). La réussite de la mise en œuvre d’une politique
cohérente passe par la mutualisation de tous les moyens
et la simplification des dispositifs contractuels.

L’objet de la présente circulaire est de compléter celle
du 9 juillet 1998 qui reste toujours en vigueur et de
définir les termes d’une amélioration qualitative des

contrats, y compris ceux déjà signés, en mettant la
priorité sur l’éducation culturelle et artistique.

En effet, la qualité des actions participe à la réduction
des inégalités d’accès des enfants et des jeunes aux
savoirs, à la culture et au sport. Les zones urbaines et
rurales en difficulté sont en ce sens prioritaires. Il
convient également de remédier aux disparités des
capacités financières des communes dans l’attribution
des crédits.

I - Une offre éducative de qualité

La mission éducative, dont le C.E.L. constitue
l’expression, est une responsabilité partagée entre
l’Etat, les enseignants, les collectivités territoriales, les
associations, les familles. Elle s’exerce dans des temps
et des espaces différents qu’il est nécessaire de mettre
en cohérence dans un souci de complémentarité et de
continuité éducative.

Les C.E.L. proposent une articulation entre les
différents temps, scolaire, péri et extra scolaires, en
précisent la complémentarité et l’interaction, mais aussi
les spécificités dans le respect des rythmes de vie et
des besoins des enfants et des jeunes. Ils devraient
aussi apporter une réponse de qualité aux questions
d’organisation du temps et de la vie familiale.

Contenus

La connaissance réciproque des projets élaborés dans
le cadre scolaire (projets d’école et d’établissement,
projets Z.E.P. et R.E.P., contrats de réussite) et des
projets éducatifs proposés par la ou les communes
conditionne la continuité éducative recherchée et
garantit un enrichissement mutuel. La recherche de
cohérence et de complémentarité entre eux est
indispensable. Par ailleurs, les lycées, et en particulier
les établissements d’enseignement technique et
professionnel, seront associés aux C.E.L. lorsqu’ils
en manifesteront la volonté.

L’amélioration qualitative passe par une of fre
d’activités diversifiées, en prenant en compte la
nécessité de permettre une participation équilibrée des
filles et des garçons.

Ainsi seront privilégiés :
- l’éducation à l’image, au cinéma et au multimédia. Il
s’agit d’organiser les activités visant à la maîtrise des
codes de l’image, la rencontre progressive avec les
œuvres du patrimoine et de la création, l’appropriation
active du langage des images et des sons par la
pratique de la vidéo et du multimédia ;
- la musique et le chant choral, en lien avec les parcours
musicaux pilotés par des musiciens intervenant à l’école
élémentaire ;(1) : voir en annexe les principaux dispositifs concernés.
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- l’architecture, le cadre bâti et le paysage afin de les
sensibiliser à leur environnement et à l’aménagement
de l’espace dans un souci de préparer le futur citoyen
à ses responsabilités sur son cadre de vie ;
- l’éducation à l’environnement au sens large, pour
faire comprendre les interactions entre l’homme et
son environnement, urbain ou rural, par des approches
pédagogiques multiples (sensorielle, ludique,
scientifique,...) et sur des thèmes adaptés aux réalités
locales (déchets, eau, énergie, patrimoine, transports,
flore, faune,...). Les classes de ville pourront être un
support privilégié pour organiser ces activités dans
l’école ou en dehors de l’école dans les sites en contrats
de ville ;
- la culture scientifique, qui permet de mieux
comprendre les évolutions techniques et scientifiques,
la démarche devant être développée comme un moyen
pédagogique permettant autant de s’impliquer dans les
projets que de mieux appréhender le monde de la
recherche ;
- l’environnement des objets et des signes visuels. Il
devra faire l’objet d’analyses critiques de manière à
favoriser la maîtrise de leur usage et l’apprentissage
des pratiques quotidiennes de consommation (mode,
design des objets, communication visuelle,...) ;
- les pratiques physiques et sportives qui constituent
un élément important de l’éducation, de la
connaissance et de la maîtrise de son corps, de
l’intégration et de la vie sociale. Il s’agit de proposer
un éventail large de disciplines, permettant une prise
de conscience d’aptitudes et un développement
harmonieux ;
- l’éducation à la santé, par la mise en place d’actions
qui permettent l’acquisition de connaissances sur leur
corps, la nutrition, l’hygiène, l’environnement, les
conduites à risques.

Les pratiques artistiques seront, dans toute la mesure
du possible, assurées en lien avec le réseau des
établissements d’enseignement spécialisé et les
services éducatifs ou des publics existant dans des
institutions artistiques et culturelles.

Dans tous les cas, les activités proposées auront pour
finalité de donner à tous les enfants et à tous les jeunes
le moyen de découvrir de nouvelles formes d’activités,
de s’approprier des démarches d’apprentissage
adaptées, et de les placer dans des situations
d’expérimentation active leur demandant un
engagement personnel.

Elles doivent ainsi leur permettre d’acquérir des
compétences transférables, de développer leur
personnalité et leur créativité et de se socialiser dans
le cadre d’un projet éducatif local qui associe projets

d’établissements scolaires et politiques communales
de l’enfance et de la jeunesse.

Elles ne sauraient se substituer aux enseignements
menés sous la responsabilité des enseignants pendant
le temps scolaire. Elles doivent s’inscrire de par leur
caractère spécifique, leur encadrement, leur finalité,
dans une perspective d’enrichissement et de
complémentarité interactifs.

Modalités

Dans le but de mutualiser les moyens et les ressources,
le projet éducatif local peut être élaboré avec les
communes ou leurs groupements sous toutes les
formes prévues par la loi n° 99-533 du 25 juin 1999
d’orientation pour l’aménagement et le développement
durable du territoire et la loi n° 99-586 du 12 juillet
1999 relative au renforcement et à la simplification de
la coopération intercommunale. Il peut également être
initié par d’autres partenaires locaux, notamment
associatifs, à condition que la dimension territoriale
soit prise en compte.

Signé par la municipalité ou le groupement de
communes concernés, le contrat éducatif local qui en
résulte peut être cosigné par les établissements publics
locaux d’enseignement (E.P .L.E.) et/ou les
associations concernés. Il vous appartiendra de vous
assurer que ces dernières, dans la mesure où leur
champ d’intervention correspond à une ou plusieurs
actions prévues dans les C.E.L., ont bien été associées
à sa préparation.

II - Formation, évaluation, coordination

L’amélioration qualitative des C.E.L. est une priorité
pour tous, de la conception à la mise en œuvre concrète
des projets. Cette qualité sera atteinte en portant une
attention particulière à la formation, à la coordination
et à l’évaluation, notamment au plan local.

Formation

La formation des intervenants doit être une
préoccupation constante pour la réussite des projets
éducatifs locaux. C’est pourquoi il faut s’attacher à
ce que leur qualification soit conforme aux dispositions
légales et réglementaires régissant le champ de leur
intervention. Elle doit correspondre au public auquel
ils s’adressent, aux spécificités des actions qu’ils
conduisent et au contexte dans lequel ils interviennent.
Une attention particulière sera portée à la formation
des coordonnateurs. L ’organisation d’un séminaire
régional annuel permettra aussi de favoriser
l’émergence d’une culture commune du partenariat
et de l’action interministérielle et des modules de
formation commune, notamment dans le domaine de
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la conception et de la mise en œuvre des volets
culturels et artistiques, seront proposés aux différents
acteurs du projet éducatif local issus d’horizons
professionnels divers : enseignants, animateurs,
personnels communaux, intervenants artistiques ou
sportifs, cadres associatifs, ...

Coordination

Vous veillerez particulièrement à la qualité du
coordonnateur. Désigné par l’ensemble des signataires
du C.E.L. sur proposition du groupe de pilotage, il doit
être capable d’initier et d’entretenir les relations entre
les différents partenaires, de dynamiser les actions,
de mobiliser les moyens disponibles, sur et autour du
territoire. Il possède une bonne connaissance de la
vie locale, des modes d’organisation et d’intervention
des principaux acteurs du contrat éducatif local. Il
dispose du temps et de la formation nécessaires à cette
fonction. Le financement des heures nécessaires ainsi
que la définition de ses missions doivent faire l’objet
d’une fiche spécifique intégrée au contrat.

Evaluation

Tout projet inclut une évaluation. Il s’agit de mesurer
objectivement et précisément les effets produits par
la mise en œuvre du dispositif ainsi que les coûts
financiers engagés par les différents partenaires, ces
effets renvoyant, bien entendu, aux objectifs de la
politique éducative territoriale.

Dans le cadre des C.E.L., l’évaluation se prépare dès
le diagnostic par l’élaboration d’indicateurs de réussite.
Elle doit permettre d’apprécier la validité et l’efficacité
du contrat et de le faire évoluer . Elle doit être
interactive et associer l’ensemble des partenaires du
groupe local de pilotage.

Jusqu’à présent ces questions n’ont que rarement été
prises en charge par les groupes locaux et
départementaux. Il est donc nécessaire de confier à
une structure régionale, s’appuyant sur les conférences
régionales existant entre rectorats et directions
régionales des affaires culturelles et comprenant les
services déconcentrés de l’Etat concernés, la
coordination et l’évaluation interdépartementales ainsi
que la formation en complémentarité avec les groupes
locaux et départementaux.

Au plan local, cette qualité ne sera garantie que si
toutes les étapes de la mise en œuvre du projet sont
respectées : réalisation du diagnostic, désignation d’un
coordonnateur, mise en place de modalités
d’accompagnement, de suivi, d’évaluation et de
régulation. Dans le cas contraire, aucun contrat ne
saurait être signé.

III - Un partenariat élargi et renforcé

Au-delà d’une interministérialité affirmée, le partenariat
doit être élargi et renforcé au niveau local et au niveau
départemental.

Le groupe de pilotage local doit être la traduction
d’une communauté éducative où chaque acteur, avec
ses compétences et les missions qui lui sont confiées,
est considéré comme un élément indispensable d’un
ensemble cohérent.

La présence des élus au sein du groupe local de pilotage
est obligatoire, car le maire est garant de l’élaboration
du projet et de la mise en œuvre des décisions prises
par le groupe. Celui-ci comprend les représentants de
la C.A.F. et d’autres organismes sociaux présents sur
le territoire (F .A.S., M.S.A.,...), des associations
locales concernées, des enseignants, des familles et
des parents d’élèves, du conseil local de la jeunesse
ou d’un organisme similaire. Le rapprochement avec
le réseau d’écoute, d’appui et d’accompagnement des
parents, lorsqu’il existe, devra être systématiquement
recherché. Bien entendu, les enfants et les jeunes,
premiers concernés doivent être associés à tous les
stades du CEL., du diagnostic au bilan et voir leurs
projets étudiés et pris en compte, au même titre et
dans les mêmes conditions que les autres, dans une
démarche d’éducation populaire, d’apprentissage actif
de la citoyenneté et de lutte contre les discriminations.

La représentation de la direction régionale des affaires
culturelles pourra être assurée par une structure
mandatée par elle.

Le groupe de pilotage départemental est présidé par
le préfet et animé conjointement par le directeur
départemental de la jeunesse et des sports et
l’inspecteur d’académie.

A la composition prévue dans la circulaire citée en
référence, il convient d’ajouter un représentant du
conseil général ainsi que les représentants d’institutions
à vocation sociale (caisses d’allocations familiales,
fonds d’action sociale pour les travailleurs immigrés
et leurs familles, mutualité sociale agricole,...).

S’agissant de l’accompagnement, du suivi et de
l’évaluation du dispositif, cette composition est
complétée par les familles, les associations de parents
d’élèves, les syndicats d’enseignants et des personnels
impliqués dans les C.E.L., et les organisations
représentatives de jeunes, par l’intermédiaire notamment
des conseils départementaux de la jeunesse.

Dans le cas particulier des territoires où il existe un
contrat de ville, il convient de rappeler que le C.E.L.
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est l’un des éléments essentiels du volet «éducation»
ou du volet «culture» de celui-ci. C’est en fonction
des enjeux urbains et sociaux déterminés par celui-ci
que doivent être trouvées les articulations avec les
actions entrant dans le cadre de la circulaire
«Préparation et suivi des volets éducation des contrats
de ville» (circulaire n° 99-194 du 3 décembre 1999).
Vous insisterez sur la cohérence et la complémentarité
de ces différents dispositifs.

Concernant les contrats «temps libres», vous prendrez
l’attache des caisses d’allocations familiales. En effet,
dans le cadre d’une politique globale et concertée des
temps libres des enfants et des jeunes, tout projet
éducatif local devra, avant signature d’un C.E.L., faire
l’objet d’une concertation avec la ou les caisse(s)
d’allocations familiales. L’optimisation des moyens par
leur mise en commun sera recherchée en articulant le
C.E.L. avec les contrats enfance et les contrats temps
libres des C.A.F. et en harmonisant leurs géographies
et leurs objectifs, dans le respect des prérogatives de
chacun.

Dans un souci de clarification et de simplification, les
groupes de pilotage des différents dispositifs
contractuels existant sur le territoire concerné                                         25 octobre 2000
chercheront à travailler de concert, en particulier pour
les diagnostics qui pourraient être communs. Ce sera
aussi le cas avec les actions menées dans le cadre de
la circulaire du 9 mars 1999 sur les réseaux d’écoute,
d’appui et d’accompagnement des parents.

Dans cette perspective, il conviendra d’envisager avec
les partenaires la possibilité de signer des contrats
pluriannuels, sous réserve des crédits disponibles et
d’une évaluation annuelle des résultats, et de
rechercher une harmonisation de la durée des                      
différents contrats.

Il conviendra également, dès à présent, d’envisager           
leur généralisation et leur pérennisation.

Le ministre de l’éducation nationale,
Jack Lang

La ministre de la culture et de la communication,
Catherine Tasca

La ministre de la jeunesse et des sports,
Marie-George Buffet

Le ministre délégué à la ville,
Claude Bartolone

ANNEXE

Principaux textes législatifs et réglementaires :

- loi n° 2000-627 du 6 juillet 2000, modifiant la loi
n° 84-610 du 16 juillet 1984, relative à l’organisation
et à la promotion des activités physiques et sportives ;
- arrêté du 8 décembre 1995 modifié par l’arrêté du
19 février 1997, relatif à l’encadrement des activités

physiques et sportives en centres de vacances et de
loisirs et en centres de loisirs sans hébergement ;
- arrêté du 20 mars 1984 relatif aux centres de loisirs
sans hébergement ;
- circulaire interministérielle n° 2000-41 du 22 juin 2000
relative aux contrats locaux d’accompagnement
scolaire ;
- circulaire interministérielle n° 99-194 du 3 décembre
1999 relative à la préparation et au suivi des volets
éducation des contrats de ville ;
- circulaire interministérielle n° 2000-024 du 19 juin
2000 relative à la préparation et au suivi des volets
culture des contrats de ville ;
- circulaire du 9 mars 1999 relative aux réseaux
d’écoute, d’appui et d’accompagnement des parents ;
- circulaire n° 98-153 du 22 juillet 1998 relative à
l’éducation artistique et culturelle de la maternelle à
l’université ;
- circulaires du 30 octobre 1997 et n° 99-134 du 7 juin
1999 relatives aux contrats locaux de sécurité.
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L’éducation globale 

de l’enfant et des jeunes

constitue, pour la ville 

de Digne-les-Bains, un enjeu

prioritaire qui doit permettre

de tendre vers la réussite,

l’instruction 

et l’épanouissement de tous.

Considérant que cette finalité

se veut transversale 

à plusieurs institutions 

et services municipaux, 

la ville a souhaité établir 

un projet éducatif global

(PEG).

Pour consulter les autres fiches pratiques, vous abonner ou pour tout 
renseignement : www.territorial.fr ou 04 76 65 93 78 ou www.infosport.org

Les Fiches pratiques 

FICHESPratiques

Ce projet éducatif global (PEG) est en
fait la traduction concrète d’une poli-
tique cohérente et globale en faveur de
l’enfance et de la jeunesse sur le terri-
toire de la ville.
Ces orientations sont traduites dans un
document couvrant la période 2004-
2007, adopté par le conseil municipal.

Pour élaborer ce projet éducatif global,
un diagnostic commun a été réalisé
dans un premier temps en associant de
nombreux partenaires. Ensuite, des axes
de développement ont été fixés. Ils ont
été déclinés en objectifs et fiches
actions. Un dispositif d’évaluation et de
suivi est également défini.

Pourquoi un projet 
éducatif global ?

Depuis plusieurs années, la ville de
Digne-les-Bains a développé une poli-
tique à destination de l’enfance et de
la jeunesse visant aussi bien les
besoins sociaux des familles que le
développement éducatif de sa jeune
population.

De nombreux dispositifs contractuels
concernant la petite enfance, l’enfance
et la jeunesse ont été signés depuis dix
ans sur la commune:
• contrat éducatif local : signature en

2000;
• contrat enfance: signature en 1996,

2000 et 2004;
• contrat temps libre: 2000 et 2004;
• contrat local de sécurité : 1999 et

2004.

Dans ce contexte, les services au public
suivants ont été créés ou améliorés:
• aménagement d’une maison de la

petite enfance;
• amélioration du centre de loisirs sans

hébergement (CLSH) et augmentation
de sa capacité d’accueil ;

• création d’une crèche et d’une halte-
garderie;

• mise en place d’activités de loisirs pour
les adolescents pendant les vacances
scolaires;

• création d’un bureau d’information
jeunesse et d’un conseil communal
jeunes;

• réalisation d’un relais d’assistance
maternelle (RAM);

• développement et diversification des
activités proposées dans le temps sco-
laire (sport, culture, environnement…);

• mise en place du contrat éducatif local
et du contrat local de sécurité intégrés
dans le contrat de ville;

• signature des contrat enfance et
contrat temps libre;

• amélioration des conditions d’accueil
au restaurant scolaire;

• recrutement et formation régulière du
personnel travaillant auprès d’enfants
et de jeunes;

• pérennisation du dispositif « coupons
sport » pour faciliter l’accès des jeunes
aux clubs.

Cette politique a été le fruit d’une action
collective regroupant les acteurs de diffé-
rentes institutions et services municipaux
mais qui interviennent sur un même
public et un même territoire. La ville a été,
dans cette démarche, un partenaire
financier et éducatif de premier rang.

N° 76 - Février 2006

Un projet éducatif global 
à Digne-les-Bains
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N° 76 - Février 2006
Les Fiches pratiques 

Dans le prolongement de ces dispositifs,
l’enjeu était de tendre vers une réelle
continuité éducative en élaborant un
projet éducatif global. Pour ce faire, la
démarche retenue se voulait à la fois
rationnelle et participative.

La démarche 
d’élaboration du PEG

Un groupe de projet a été constitué en
associant les élus et services municipaux
concernés. Ce groupe a été appelé le
« bureau du PEG ». Il prépare la métho-
dologie de travail, les différents outils
(questionnaires, tableaux pour recueillir
les informations, recensement des
acteurs…) et soumet les différentes
étapes d’élaboration du PEG au comité
de pilotage.

En effet, un comité de pilotage du PEG a
été créé. Il représente une structure élar-
gie à plusieurs partenaires dont les
signataires des différents contrats énu-
mérés ci-dessus (contrat éducatif local,
contrat temps libre…). Ce comité est un
organe de concertation, d’échange
mais il doit également valider la
démarche et les différentes étapes pro-
posées par le bureau et notamment le
diagnostic, les objectifs et le plan d’ac-
tions.

Le diagnostic commun
partagé

Il convenait dans un premier temps de
réaliser un diagnostic commun partagé
auquel ont participé tous les parte-
naires, les techniciens de terrain et les
élus concernés. Toutes les actions ont
été quantifiées et analysées. Ce dia-
gnostic a permis de mettre en lumière
les points positifs des actions éduca-
tives sur Digne-les-Bains depuis
quelques années mais également les
points négatifs, les dysfonctionne-
ments ou les carences. L’année scolaire
2003-2004 a servi de référence à ce dia-
gnostic.

Ce diagnostic a concerné les tranches
d’âge suivantes : la petite enfance (0 à 4
ans), l’enfance de 5 à 12 ans et la jeu-
nesse de 12 à 17 ans. Pour chacune de
ces périodes, les différents moments
de la journée ou de la semaine ont été
analysés : le temps périscolaire (garde-
ries, restaurant scolaire, les ateliers du
soir…), le temps scolaire (activités pro-
posées, crèches, réseau d’assistantes
maternelles…) et le temps extrasco-
laire (activités associatives, activités
pendant les vacances…). De nombreux
acteurs et opérateurs ont été associés à
cette étape au travers de groupes de
travail.

Les objectifs

Le diagnostic a fait apparaître des atouts
mais aussi des faiblesses dans la politique
développée. À partir de ces constats, la
deuxième étape a été d’établir collective-
ment des objectifs communs afin que
chacun puisse travailler dans le même
sens en mettant en œuvre des actions
complémentaires. La finalité était de
mener une action éducative et de loisir
globale commençant de la petite enfance
jusqu’à l’âge adulte.
Pour la ville de Digne-les- Bains, il s’agis-
sait de déterminer des priorités essen-
tielles et opérationnelles. Les quatre
objectifs suivants ont été retenus:

A: Poursuivre la dynamique partenariale
et améliorer la coordination des diffé-
rents dispositifs.

B: Permettre une meilleure articulation
entre temps scolaire et temps périsco-
laire.

C: Déterminer et mettre en œuvre des
objectifs éducatifs.

D: Favoriser l’accueil des jeunes enfants
dans les structures municipales.

Le plan d’actions

Les objectifs retenus ont été déclinés en
un plan d’actions.

Les Fiches pratiques 

Objectif A

Poursuivre la dynamique partenariale et amélio-
rer la coordination des différents dispositifs

La mise en place des différents dispositifs contrac-
tuels (contrat enfance, contrat temps libre, contrat
éducatif local, contrat de ville, et contrat local de sécu-
rité) a permis d’engager des partenariats structurés.

Les actions proposées doivent permettre une
meilleure coordination des dispositifs et une meilleure
adéquation entre les moyens engagés et les projets.

Action 1:
Élargissement du comité de pilotage du CEL.

Action 2:
Suivi et évaluation du PEG.

Action 3:
Élargissement des missions du coordonnateur CEL à
celles du PEG.

Objectif B

Permettre une meilleure articulation entre temps scolaire et
temps périscolaire

Les temps périscolaires sont essentiels pour l’équilibre de l’enfant. Ils
s’intègrent dans la problématique de l’aménagement du temps de
l’enfant.
L’idée est de déterminer ces temps comme prioritaires en mainte-
nant les activités proposées et d’en développer d’autres.

Action 1:
Développement d’un accueil de qualité au restaurant scolaire.

Action 2:
Transfert des enfants de l’école des Sièyes vers la cantine des Augiers.

Action 3:
Pérennisation des ateliers du temps de midi.

Action 4:
Mise en place d’une procédure d’inscription et d’un règlement pour ce
qui concerne les temps d’études surveillées et les ateliers CEL.
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Les Fiches pratiques 

Objectif C :

Déterminer et mettre en œuvre des objectifs éducatifs

L’objectif est de développer l’organisation et la mise en
cohérence des actions éducatives conduites sur le temps
extrascolaire autour d’une politique enfance et jeunesse. Par
rapport à cet axe de développement, les objectifs éducatifs
retenus sont les suivants:
• développer l’éducation à la citoyenneté et à la santé en

mettant en valeur des thèmes comme la prise de respon-
sabilité, l’apprentissage de la vie en collectivité et ses
règles et le respect de son environnement;

• contribuer à l’épanouissement individuel en respectant la
personne en tant qu’individu et ses particularités ainsi que
les rythmes de vie de l’enfant et de l’adolescent;

• favoriser l’égalité des chances des enfants et des adoles-
cents en favorisant l’accès de tous aux activités culturelles,
sportives et ludiques par une politique de tarification adap-
tée, en étendant les capacités d’accueil des structures et en
soutenant les initiatives des partenaires éducatifs ;

• conforter les parents dans leur rôle privilégié éducatif en
favorisant leur implication et en développant la concerta-
tion.

Action 1:
Mise en place d’une politique éducative commune.

Action 2:
Diffusion des objectifs de cette politique.

Action 3:
Élaboration de projets pédagogiques répondant aux objec-
tifs éducatifs du PEG.

Action 4:
Évaluation et validation des actions mises en place.

Objectif D :

Favoriser l’accueil des jeunes enfants dans les structures
municipales

L’objectif est de développer l’accueil pour la petite enfance
afin de rendre ce service socialisant et éducatif à toutes les
familles dignoises qui en éprouvent le besoin.

Action 1:
Élargissement scolaire de la petite enfance.

Action 2:
Développer l’accueil de la petite enfance au restaurant sco-
laire.

Action 3:
Renforcer la formation du personnel de la petite enfance.

Action 4:
Mise en place d’un nouveau service d’aide aux familles.

Action 5:
Développer l’accueil des jeunes-enfants pendant les
vacances scolaires.

Action 6:
Renforcer le partenariat avec les crèches associatives et
parentales.

L’élaboration du projet éducatif global répondait à la
demande conjuguée des élus et des services afin de déter-
miner une politique globale, cohérente et mesurable en
faveur des enfants et des jeunes dignois. La démarche rete-
nue a permis de renforcer les liens entre les différents
acteurs et opérateurs concernés. Le suivi et l’évaluation res-
tent fondamentaux pour faire vivre et ajuster le PEG.
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PROJET
ÉDUCATIF 

LOCAL
LES FONDAMENTAUX

SEPTEMBRE 2010

PROJET ÉDUCATIF LOCAL

Direction de l’enfance
01 72 04 64 20

VILLE D’IVRY-SUR-SEINE

LES ÉTAPES DU PROJET

- JUSQU’EN JUIN 2010 -
Élaboration d’un diagnostic préliminaire 

- JUSQU’EN SEPTEMBRE 2010 -
Intégration des actions portées

par les partenaires associatifs ou institutionnels

- OCTOBRE À DÉCEMBRE 2010 -
Concertation sous forme d’un séminaire,

d’ateliers thématiques et de rencontres dans les quartiers

- JANVIER ET FÉVRIER 2011 -
Formalisation du projet

- MARS 2011 -
Mise en œuvre du projet et de son suivi / évaluation

karine-b
Texte tapé à la machine
DOCUMENT 5

karine-b
Texte tapé à la machine

karine-b
Texte tapé à la machine

karine-b
Texte tapé à la machine

karine-b
Texte tapé à la machine
12

Letendart
Texte tapé à la machine

Letendart
Texte tapé à la machine

Letendart
Texte tapé à la machine

Letendart
Texte tapé à la machine



LA FINALITÉ DU 
PROJET ÉDUCATIF
Le Projet éducatif d’Ivry 
a pour finalité de favoriser 
le développement et 
l’épanouissement de tous,
enfants et jeunes, en les 
accompagnant dans leur 
parcours individuel, 
et en leur permettant de 
s’impliquer collectivement
comme acteurs de la société
d’aujourd’hui et de demain.

LES VALEURS DU 
PROJET ÉDUCATIF
◆ La démocratie.
◆ La citoyenneté. 
◆ L’égalité d’accès aux droits.
◆ L’estime de soi 
et le respect d’autrui.
◆ La laïcité.
◆ La solidarité.
◆ La paix.

LES 5 PRINCIPES DU 
PROJET ÉDUCATIF
◆ Prendre en compte le jeune 
et l’enfant dans sa globalité.
◆ Faire de l’éducation l’affaire
de tous, tout en impliquant 
et soutenant les parents.
◆ Rechercher la mixité 
sociale et de genre, et renforcer
le lien social.
◆ Lutter contre le repli 
individualiste en favorisant 
l’implication des enfants 
et des jeunes dans les projets
collectifs.
◆ Agir contre les 
discriminations et les inégalités.

LA MÉTHODE
◆ Travailler en partenariat 
et en réseau.
◆ Identifier les besoins des 
enfants, des jeunes et de leur 
famille dans les différents axes
de la politique municipale.
◆ Interroger l’adéquation des
actions menées à ces besoins.
◆ Mettre en place dès 
l’élaboration du projet un 
dispositif d’évaluation de la 
politique éducative.
◆ Mettre en cohérence 
les différentes actions menées.

LES OBJECTIFS 
GÉNÉRAUX DU 
PROJET ÉDUCATIF
L’action éducative sociale 
et culturelle, c’est :
◆ Favoriser le bien-être
physique et psychologique 
de tous les enfants et de tous 
les jeunes en répondant à leurs 
besoins fondamentaux de 
manière adaptée.
◆ Favoriser l’apprentissage 
des connaissances et des 
savoirs, l’accès aux pratiques 
diversifiées, et la formation 
de l’esprit critique.
◆ Favoriser pour tous la 
réussite scolaire, l’insertion 
sociale et professionnelle, 
et l’accès à l’autonomie.
◆ Favoriser l’apprentissage 
de la citoyenneté et du 
« vivre-ensemble », et 
permettre aux enfants 
et aux jeunes de se situer, 
de comprendre et d’agir en 
référence au passé, au présent
et à l’avenir.

Madame, monsieur,

La Ville d’Ivry-sur-Seine est 
engagée dans l’élaboration du
Projet éducatif local. 

Longtemps considérée comme
de la  seule  responsabi l i té
de l’école,  l’éducat ion est
aujourd’hui au cœur de nos
préoccupations collectives.  
Facteur de réussite et d’émanci-
pat ion,  nous la  concevons
comme une priorité politique, 
sociale et territoriale. Nous
souhaitons permettre au plus
grand nombre de s’affirmer
comme acteur éducatif à part
entière ! 

Cette élaboration fait l’objet d’un
temps d’appropriation collective,
d’échange et de coproduction. 

D’ores et déjà, de nombreux
acteurs sont mobilisés dans 
la définition des enjeux, des
besoins et des priorités à mettre
en œuvre ensemble sur notre
territoire en matière éducative
pour les années à venir. 

Cordialement.

Pierre Gosnat
Maire d’Ivry-sur-Seine
Député du Val-de-Marne

Sandrine Bernard 
Adjointe au maire à l’éducation 
et à la vie scolaire
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PREMIER MINISTRE 

LE HAUT COMMISSAIRE À LA JEUNESSE 

    MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS 
        SECRÉTARIAT D’ÉTAT AUX SPORTS 

  
  
 
  

Valorisation de la fonction éducative et 
sociale du sport 

 
(document de travail) 
 
Politique de la direction régionale et départementale de la 
jeunesse et des sports de Bretagne Ille-et-Vilaine pour 
l’année 2004 
 
 
La valorisation de la fonction éducative et sociale du sport est une 
politique ciblée qui se démarque de celles mises en place habituellement, 
justifiant une intervention spécifique de l’Etat. 
 
[…] 

 
 
I -  Eléments de diagnostic quant à la présence du sport 
dans le champ des politiques éducatives locales 
 
 

A- Le sport présent dans tous les domaines de la vie sociale… 
 
Un constat rapide montre que le sport est très souvent utilisé comme support 
d’animation, tant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville qu’en 
milieu rural. Toutefois, ces animations sont conduites le plus souvent par des 
associations, voire des agents de collectivité locale. Les clubs sportifs, victimes 
trop souvent d’une image stéréotypée, ne trouvent pas toujours leur place dans 
ces dynamiques « de territoire », à caractère éducatif et social, alors que le 
potentiel qu’ils représentent est réel.  
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Lorsque des associations sportives se mobilisent dans un projet éducatif local, 
elles interviennent à la marge de leur activité normale : un éducateur sportif 
agissant à la marge de son club, un club agissant à la marge de son comité. C’est 
pour le club un supplément d’âme qu’il valorise auprès des parents ou des 
représentants institutionnels. 
 
Ainsi par exemple, dans l’ensemble des dispositifs intervenant dans le secteur de 
l’intégration sociale, les expériences s’appuyant sur une activité sportive  
trouvent toujours une place spécifique (RMI, ex-programme TRACE…) en même 
temps que très pertinente et remarquée.  
 
 
Le domaine de la cohésion sociale, abordé essentiellement dans la politique de 
la ville, connaît des actions menées par des clubs mais aussi par des structures 
dites de jeunesse, très nombreuses à s’appuyer sur ce support, et suivant une 
typologie d’actions assez standardisées : animations sportives de rue, rencontres 
inter-quartiers, etc… 
 
Dans le domaine des actions éducatives interministérielles extra-scolaires, le 
mouvement sportif  est souvent représenté par certaines disciplines qui ont su 
développer un savoir-faire reconnu auprès du système scolaire  
(accompagnement à la scolarité, contrats éducatifs locaux, veille éducative…) 
 
Dans le domaine de la prévention de la délinquance, ou en matière de santé 
des jeunes, on peut s’appuyer sur quelques programmes d’opérateurs sportifs (cf. 
Ville-Vie-Vacances, les programmes triennaux de prévention en matière de 
santé…) 
 
 
B – Mais à des degrés variables… 
 
Si le sport est présent dans tous les champs de l’activité sociale, il prend des 
formes diverses, est porté par des opérateurs différents, et ses fins sont multiples. 
 
Différentes typologies peuvent émerger. 
 
En premier lieu, le milieu sportif  traditionnel. Il fonctionne sur la base d’un 
projet qui lui est propre, avec sa logique sportive fédérale, avec des références 
sociales et culturelles qui lui sont propres, voire des références propres à la 
discipline (équitation, sports mécaniques, sports traditionnels…). Le nombre de 
licenciés prouve la réalité d’un besoin social, voire culturel, qui suffit à justifier son 
existence.  
 
Dans ce contexte il va sans dire que la pratique sportive est éducative en elle-
même, sans autre forme de justification. Le club fait société, il entre dans une 
pratique culturelle comme une autre. Les parents, les enfants adhèrent au projet 
sportif, en tant qu’il entre parfaitement dans leurs objectifs personnels. Codes 
sociaux et codes sportifs se rencontrent et participent directement à l’éducation du 
jeune. 
 
En second lieu, il existe des associations sportives qui, tout en se positionnant 
dans une pratique sportive traditionnelle, s’ouvrent vers d’autres pratiques, dites 
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socio-sportives. La part de temps et de moyens consacrés à cette démarche varie 
suivant les clubs, les disciplines, les territoires où elles interviennent. De même les 
modalités d’intervention, les contenus, les publics ciblés (adultes en difficulté, 
jeunes défavorisés, handicapés…) varient fortement d’une association à l’autre. 
Les outils éducatifs du sport sont mis au service d’une démarche particulière, 
parallèle à la démarche sportive traditionnelle. 
 
En troisième lieu, on observe des associations socio-culturelles, socio-éducatives, 
des centres sociaux, des services jeunesse de collectivités locales qui utilisent les 
activités physiques et sportives comme outil d’animation, d’éducation, de 
prévention, de socialisation. Ces structures inscrivent le support sportif, souvent 
associé à d’autres pratiques socio-culturelles : échanges de jeunes, projet 
« garçons-filles »… 
 
Enfin, on a pu constater qu’il existe de plus en plus d’associations sportives qui 
voudraient davantage s’impliquer dans l’animation de projets locaux d’éducation, 
mais qui ne savent pas se positionner dans ces politiques publiques de 
développement social, essentiellement faute d’expertise en la matière. Les 
formations aux métiers du sport font l’impasse sur la question de la co-
éducation, sur l’état des recherches dans le domaine de la sociologie de la 
jeunesse, sur les démarches et les outils de contractualisation dans le domaine 
éducatif extra-scolaire, sur la politique de la ville, la prévention de la délinquance… 
 
 
C - Un enjeu de première importance pour le mouvement sportif. 
 
 L’éducation, à laquelle est rattaché le mouvement sportif, est une 
responsabilité partagée. Elle participe directement à la cohésion sociale, en 
posant le socle des références sociales et culturelles propres à notre société, et 
en impliquant le tissu social, associatif sur la base du partenariat. 
 
C’est pourquoi, positionner le sport comme vecteur de cohésion sociale consiste 
à le replacer dans le champ de la co-éducation au sein des projets éducatifs 
locaux en particulier. 
 
Pour cela, les acteurs du milieu sportif doivent pouvoir faire ce que font tous les 
co-éducateurs, c’est à dire être en capacité de poser une réflexion spécifique sur 
les valeurs et les objectifs éducatifs du sport en général et de leur discipline en 
particulier, sur les voies et les moyens pour en exprimer les contenus, les 
compétences mobilisables, voire les difficultés et les manques pour conduire cette 
démarche.  
 
Il s’agit de demander au mouvement sportif de produire son propre projet 
éducatif, distinct mais concomitant du projet sportif. 
 

II – Le projet éducatif sportif 
 
Les grandes villes placent le Projet Educatif Local au cœur de la cohésion sociale. 
Les services Jeunesse et Sports accompagnent cette dynamique à l’occasion de 
l’élaboration des Contrats Educatifs Locaux (Circulaire du 16 juillet 1998). C’est le 
cas en Ille et Vilaine, et tout particulièrement à Rennes. C’est dans ce cadre que 
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l’Administration Jeunesse et Sports et de nombreuses communes ont été 
appelées à avancer le concept de projet éducatif local. 
 
Le processus d’élaboration est classique d’une démarche de projet. On peut au 
préalable rappeler l’intérêt d’un projet éducatif spécifique au sport. 
 
 

A -  L’intérêt du projet éducatif à l’intérieur du milieu sportif 
 
Pourquoi un Projet Educatif ? 
 
 L’intérêt du PEL est double. Il permet en premier lieu de réfléchir en profondeur 
sur les objectifs éducatifs du sport. Il oblige ensuite à réfléchir sur la place du sport 
dans l’éducation globale. 
  
 

1 - Un Projet Educatif pour réaffirmer le rôle éducatif du sport 
 
Le projet éducatif sportif doit permettre de définir des objectifs éducatifs 
partagés par l’ensemble des acteurs du mouvement sportif, les bénévoles, 
parents, professionnels, jeunes pratiquants. On pense en particulier à des 
objectifs de cohérence éducative entre les disciplines sportives et les autres 
structures éducatives locales. 
 
Le projet éducatif donne un cadre commun à l’intérieur duquel peuvent se 
positionner les acteurs éducatifs. Il oblige chacun de ceux-ci à réfléchir sur sa 
propre démarche éducative. Son actualité, son adaptation au public jeune en 
particulier. Il s’agit là d’un cadre de référence partagé. 
 
Le projet éducatif doit renforcer la cohésion du mouvement sportif et donner de 
la lisibilité à son action éducative. Réaffirmer des valeurs éducatives sportives n’a 
de sens et d’impact que si cela se traduit concrètement dans une démarche 
partagée par le plus grand nombre au sein du mouvement sportif. 
 
Le projet éducatif sportif conduit à dépasser l’activité traditionnelle au bénéfice 
d’une meilleure adaptation des pratiques en fonction des publics auxquels il 
s’adresse. Les éducateurs savent tous que les attentes, les besoins des jeunes, 
les lieux de socialisation, varient suivant des périodes parfois courtes. Le temps 
des loisirs des jeunes est placé dans un système concurrentiel où se croisent les 
jeux vidéos, les sorties entre copains… La mise en place d’un projet éducatif vient, 
en outre, renforcer les bases éducatives de la pratique traditionnelle,  trop souvent 
perdues de vue par l’encadrement. 
 
L’élaboration d’un projet éducatif sportif doit questionner, voire retrouver, les 
valeurs éducatives du sport dans : 
 

 leur actualité,  
 leur utilisation par les acteurs éducatifs du sport, 
 leur compréhension et leur traduction dans les comportements des 

bénévoles, des pratiquants, des parents. 
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2 - L’éducation par le sport dans le champ de l’éducation globale 
 
L’élaboration d’un projet éducatif n’a d’intérêt que resituée dans un contexte plus 
large, qui est celui du sens de l’éducation dans notre société. 
 
Définir son projet éducatif consiste à dire la place que l’on souhaite prendre dans 
l’éducation des enfants et des jeunes, en positionnant son savoir-faire dans un 
cadre partagé et des références partagées. 
 
Car le milieu sportif reste encore un monde fermé pour tous ceux (animateurs de 
rue, animateurs socio-éducatifs, éducateurs de prévention, travailleurs sociaux) 
qui préfèrent organiser leur propre animation sportive plutôt que faire appel au 
mouvement sportif. 
 
Le projet éducatif est pour un club ou un comité la référence permanente et 
publique de sa valeur ajoutée éducative. 
 
L’expérience montre enfin que la démarche d’élaboration d’un projet éducatif, son 
animation et son pilotage, son partenariat adapté, sont autant de facteurs de 
progrès pour les acteurs qui le vivent que pour la structure elle-même. 
 
 

B - L’utilité du projet éducatif pour les partenaires extérieurs du 
monde sportif 
 
Le projet  éducatif sportif  permet de définir la place des partenaires extérieurs 
dans la démarche du club, dans le cadre d’un projet global. Car, si le projet 
éducatif s’appuie sur un diagnostic partagé, ses objectifs éducatifs doivent, eux- 
aussi, être partagés. 
 
Le projet éducatif sportif doit permettre de positionner le sport dans les démarches 
d’élaboration et d’animation des projets éducatifs locaux. Il offre une base de 
discussion aux partenaires éducatifs auxquels il est proposé. Il facilite alors la 
mise en cohérence et la recherche de complémentarités. 
 
Le projet éducatif, sorte de charte éducative, permet aux pratiquants, aux parents, 
aux collectivités partenaires, de cerner la démarche d’une discipline, de connaître 
les objectifs éducatifs prioritaires et la démarche pédagogique utilisée. Il permet 
aux parents d’adhérer à une démarche éducative à laquelle ils auront été eux-
mêmes associés. C’est un espace de discussion offert aux parents. 

 

III - La démarche d’élaboration du projet éducatif 
 
A l’instar de toute démarche de projet, l’élaboration d’un projet éducatif sportif 
suppose une démarche structurée du type de celle que les communes mettent en 
place pour construire un projet communal. 
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A -  Installer un comité de pilotage et désigner un coordonnateur 
de la démarche. 
 
Le comité de pilotage a pour fonction d’initier et valider toutes les étapes 
d’élaboration. Il est garant de la cohérence de la démarche, de sa transparence, 
de la méthode. 
 
 
Le coordonnateur assure la liaison entre toutes les parties concernées, dont il est 
le référent. Il assure le suivi administratif de la démarche et accompagne chacune 
des phases d’élaboration dans leur organisation. Il est chargé d’entretenir la 
dynamique de la démarche tout au long du processus. 
 
 

B -  Procéder à un diagnostic 
 
La phase la plus importante dans la préparation d’un Projet Educatif est celle du 
diagnostic. Il s’agit de procéder à un bilan de l’existant en matière d’action 
éducative. Il s’agit aussi d’évaluer l’impact éducatif actuel de la (des) discipline(s) 
sur les enfants et les jeunes en particulier, ainsi que les méthodes éducatives 
utilisées et leur adaptation à la réalité vécue par les jeunes. 
 
Lors de cette phase sont entendus tous les acteurs éducatifs, mais aussi les 
parents, les enseignants, les élus et les responsables des administrations 
concernées, les gestionnaires d’équipements. Chacun doit pouvoir exprimer un 
point de vue, des idées, faire valoir des besoins, pointer des manques ou des 
dysfonctionnements. Elle donne aux dirigeants une idée de la façon dont est 
perçue la démarche du club à l’extérieur, en particulier de la part des parents. 
 
Cette étape se réalise à partir de différentes méthodes complémentaires les unes 
des autres : mise en place de groupes de travail thématiques, de commissions de 
réflexion, lancement de questionnaires, entretiens individuels ou collectifs, soirées 
débats… 
 
Cette phase est nécessairement longue. Elle conduit le plus souvent à repérer des 
difficultés, des incompréhensions, des besoins et des attentes débouchant vers un 
certain nombre d’objectifs stratégiques partagés à mettre en œuvre dans le long 
ou le moyen terme. 
 
 

C - Définir des objectifs éducatifs structurants et partagés 
  
Le diagnostic doit conduire tout naturellement à mettre en évidence des difficultés, 
des manques, des besoins (ainsi que des succès). C’est de ces constats que se 
décide le choix des objectifs éducatifs à atteindre sur une période donnée 
(l’Olympiade ?) 
Par exemple, faire connaître la vie associative aux jeunes en les associant à la vie 
du club, redonner aux parents une fonction éducative dans la vie du club ou du 
comité, etc… 
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Cette phase est considérée de première importance dans la démarche 
d’élaboration car elle doit conduire à une réelle mobilisation des acteurs éducatifs. 
C’est à cette condition que progressivement du diagnostic émergent des priorités 
éducatives partagées. 
 

IV - Les effets attendus de la démarche de Projet Educatif 
 

A - Il y a des effets attendus sur la vie associative. 
 
Par exemple une meilleure réponse éducative permet de mieux maîtriser les 
phénomènes de violence ou d’incivilité à l’intérieur des clubs. 
Elle redonne du sens à des normes de fonctionnement en collectivité apprises 
sans mise en perspective éducative. 
Le projet éducatif est un outil de pilotage possible de la structure, grâce au cadre 
de référence qu’il propose. 
C’est une démarche qui, partagée par tous les acteurs du club, renforce la 
cohésion interne. Elle implique tous les membres grâce à sa dimension 
participative. 
 

B - Il y a des effets sur les pratiquants. 
 
Le projet éducatif doit replacer le jeune ou l’enfant, le pratiquant, au centre de la 
vie du club. Dans cette hypothèse, les résultats ou la performance ne sont plus 
une fin en soi mais considérés au regard du message éducatif qu’ils véhiculent.  
Un effet attendu devrait être la diminution du nombre de jeunes qui, aux abords de 
l’adolescence, quittent le club parce qu’ils n’y trouvent plus, ni du plaisir ni leur 
place.  
L’inscription de l’individu comme co-auteur puis acteur du projet éducatif est de 
nature à renforcer son sentiment d’appartenance au club et lui donner conscience 
des responsabilités qui sont les siennes dans la structure. 
 
C – Des effets attendus vis-à-vis de l’extérieur 
 
Le fonctionnement du club autour d’un projet sportif et d’un projet éducatif doit 
positionner le club comme un interlocuteur valable auprès de ses partenaires 
privilégiés. 
En premier lieu, les élus locaux doivent ainsi mieux saisir les multiples facettes 
d’intervention des clubs en en comprenant les méthodes mais aussi la 
philosophie.  
Les partenaires institutionnels tels que l’éducation nationale, les associations 
d’éducation populaire, voire certains partenaires du secteur privé, peuvent se 
montrer intéressés par telle ou telle démarche de club.  
 
Il y a bien un effet de plus grande lisibilité quant à ce qu’est une association 
sportive, sa place dans la vie sociale et culturelle de la cité. 
 
Il s’agit enfin d’une démarche qui doit inscrire les clubs systématiquement dans les 
réseaux locaux, en particulier avec les missions locales, les centres sociaux, les 
foyers socio-éducatifs.  
 
[…] 
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